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Selon le décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme
Attention : à ne pas confondre avec le schéma d’assainissement selon  l’article L2224-8 du CGCT.

La commune de Ville-Sous-Anjou souhaite réviser son Plan Local d'Urbanisme.

Dans ce cadre, les zonages d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales
sont mis à jour. C'est la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône qui
porte cette mise à jour.

Les zonages précédents avaient été établis lors du schéma directeur
d'assainissement du SIE Dolon-Varèze, sur la période 2005-2007.

L'ensemble de la commune

Le PLU en cours de révision propose de redéfinir les zones urbanisées et urbanisables. Le zonage
d'assainissement détermine le type de gestion dans chacune de ces zones. Il sera annexé au PLU et soumis à une
enquête publique unique PLU/zonage.

2009

L'étude précédente de zonage date de 2005-2007

Schéma Directeur d'Assainissement des Eaux Usées réalisé en 2007 pour le compte du SIE Dolon-Varèze.

Révision

Les zones d'assainissement collectif prévues en 2007 seront réduites car les zones urbanisables sont réduites dans le projet de révision du PLU.



L’information se trouve sur le site  http://www.eaufrance.fr ou  http://www.lesagencesdeleau.fr/

Captage du syndicat d'eau potable Gerbey Bourrassonnes

La Sanne et le ruisseau de la Vescia sont de 1ère catégorie piscicole.

ZNIEFF de type I : "Vallée de la Sanne" [820030561]
ZNIEFF de type I : "Forêt de Grand Bois" [820030534]
ZNIEFF de type I : "Le lac des Brosses" [820030536]

Zones humides : "La Sanne" [38VS0003] et "le Lac" [38VS0005]. ME superficielle :
la Sanne [FRDR2013]
Etat écologique : Médiocre
Etat chimique : Bon

ME souterraines :
 - [FRDG350] et [FRDG248]
Etat quantitatif : Bon
Etat chimique : Médiocre

 - [FRDG526]
Etat quantitatif : Bon
Etat chimique : Bon

SCOT Rives du Rhône, révision approuvée le 28 novembre 2019.



Séparatif : un réseau d’eaux usées strictes, voire parfois complété d’ un réseau d’eaux pluviales strictes

Si sol inapte à l'infiltration selon l'étude de sol à la parcelle : filière compacte ou classique
drainée avec rejet des eaux traitées dans un fossé ou un cours d'eau.

Les zones classées comme "urbaines" par le projet de PLU sont déjà urbanisées. Seules quelques
dents creuses peuvent encore accueillir des constructions.
Deux zones 1AU de 1 ha et 1,5 ha sont prévues ce qui est relativement limité par rapport aux zones
urbaines déjà existantes sur la commune.

Station intercommunale des Blâches dont la capacité
a été portée de 22 000 EH à 68 600 EH en 2018.



Il n'y a pas de poste de refoulement ou de relevage sur le réseau.

Sur l'ensemble de la commune, environ 5 km de réseaux et 16 km de fossés permettent de diriger les
eaux pluviales vers les cours d'eau naturels et vers le bassin d'infiltration situé en contrebas du village.

Bassin d'infiltration

Il n'y a pas d'équipements électromécaniques sur le réseau de collecte.
Les eaux collectées sont traitées à la station des Blâches (Le Péage de
Roussillon) qui elle est équipée.



Saisissez du texte ici

29/04/2022
Saint Maurice l'Exil

La commune souhaite réviser son PLU de 2009. La mise à jour des zonages Eaux Usées et Eaux Pluviales de
2007 est donc menée en parallèle par la CC Entre Bièvre et Rhône.
Le potentiel d'urbanisation de la commune est faible car les hameaux ont été densifiés depuis 2009. Il reste
quelques dents creuses et deux zones 1AU (2,5 ha au total) dans le village qui peuvent être urbanisées.
Les réseaux d'assainissement sont déjà existants et collectent une part importante de la commune. Il n'y a pas
d'extensions du réseau de collecte de prévues.
Les zones 1AU sont d'ores et déjà desservies par le réseau public.
La mise à jour des documents de planification existants ne semble donc pas être de nature à dégrader
l'environnement.


